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ß Forum Jobs d’Eté.  

La Municipalité et plusieurs 

entreprises craponnoises étaient 

mobilisées, le 18 mars dernier, 

pour donner un coup de pouce à 

une centaine de jeunes qui s’était 

déplacée à l’Espace Rébuffat en 

quête d’un job pour cet été. 

Ù 6ème Rencontre 

Nature et Jardin. 600 

visiteurs de tous âges 

se sont côtoyés le 18 

avril dernier à l’Espace 

Rébuffat. L'atelier de 

rempotage et celui 

d'art floral ont remporté 

un vif succès, chacun 

étant reparti avec sa 

composition.
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Craponne
Pour tout renseignement concernant 

l'espace publicitaire, contacter le Service 

Communication au 04 78 57 82 82 ou par 

courriel : infomairie@mairie-craponne.fr



L’engagement n’attend pas le nombre des 

années… En effet, les interrogations et l’intérêt 

que les enfants portent au monde et à leur ville 

sont manifestes et très souvent pertinents. À 

nous, adultes et élus d’y être attentifs. Nous 

avons souhaité mettre en lumière, à travers le 

dossier de ce magazine, le rôle important du 

Conseil Municipal d’Enfants (CME) et le travail 

effectué tout au long de l’année scolaire par 

nos jeunes élus. 

Depuis 25 ans, date de la création du CME 

de Craponne, la Municipalité encourage et 

initie les jeunes à l’organisation de débats 

contradictoires, au vote, à la défense de 

projets d’intérêt général. Dans la continuité de 

cette instance, un « Conseil des jeunes » verra 

prochainement le jour et proposera un espace 

d’expression et de réflexion aux adolescents 

de 13 à 17 ans. L’enjeu éducatif n’est pas 

neutre, car il s’agit de construire, avec notre 

jeunesse d’aujourd’hui, la démocratie locale 

de demain.

Je vous souhaite à toutes et à tous un 

excellent début d'été et d'agréables vacances 

en famille.

Bien à vous.

Votre maire, 
ALAIN GALLIANO

Agir pour sa ville
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Û Donneurs de Sang. Lors de son 

60ème anniversaire, l’association a 

remercié pour son dévouement Suzanne 

Laffitte, présente au sein du Conseil 

d’Administration depuis 1974 (elle fut 

notamment secrétaire de 1976 à 1995).
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Û Reprise de la 

chorale à la Résidence 

Saint-Exupéry grâce à 

l’arrivée de Madame 

Pignal de Craponne, 

qui a accepté le rôle de 

chef de chorale pour le 

plus grand plaisir des 

chanteurs(ses). 



a c t u a l i t é s

JEUNESSE

Cette année encore et depuis presque 20 ans, le PLC organise 
des stages multisports au mois de juillet pour les 6-15 ans. Ils 
bénéficient d’un encadrement de qualité (stage agréé jeunesse 
et sports) et découvrent de nouveaux sports. Toutes ces 
activités (une dizaine par semaine) sont proposées dans un 
esprit convivial avec de vraies valeurs sportives (respect des 
règles, esprit d’équipe) du 6 au 31 juillet (hors 14 juillet). Accueil 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 à la salle de gymnastique (rue 
des Terres Plates). Pendant la pause méridienne, les enfants qui 
le désirent pourront être pris en charge (pique-nique fourni par 
les parents). Bulletin d’inscription téléchargeable sur :  
www.plc-craponne.org  

 Les stages multisports  
du Patronage Laïque de 
Craponne (PLC)

17 €
Montant d’une contravention 
pour les propriétaires 
de chiens ne respectant pas 
la réglementation sur les 
déjections canines dans 
les espaces publics 
(arrêté 05.060 P).

NOUVEAU

Un Portail Famille est en cours de réalisation par la Municipalité 

pour la rentrée scolaire 2015/2016. Cet espace personnalisé et 

sécurisé permettra d’inscrire en quelques clics vos enfants à la 

cantine, à la garderie et aux Temps d’Activités Périscolaires, mais 

aussi de modifier ou d’annuler ces inscriptions en ligne. Accessible 

depuis le site internet de la Commune, il offrira aux parents 

plus de flexibilité sur les délais d'inscription ou d’annulation et 

simplifiera le processus de facturation correspondant 

 Portail Famille :  
vos démarches simplifiées 

 Craponne lance sa page Facebook !
RÉSEAUX SOCIAUX

À partir du lundi 15 juin, vous pourrez suivre toute l’actualité de la 
Commune sur notre page officielle Facebook  : actus, idées sorties, infos 
pratiques, évènements culturels, etc. Alors n’hésitez plus, aimez la page, 
partagez-la et participez à la vie de Craponne sur les réseaux sociaux ! 
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 Nouveaux arrivants
Réussir sa mobilité !

MOBILITÉ  Collecte des 
encombrants 
Le mercredi 3 juin. 

Ne seront assurés du 

ramassage que les objets 

déposés avant 6h du matin.  

Plus d’infos :  

www.mairie-craponne.fr  

 

 Renouvellement 

d’un passeport

Si vous envisagez un 

voyage à l’étranger cet été, 

pensez à vérifier la validité 

de votre passeport (le délai 

actuel pour l’obtention 

d’un passeport est de 4 

semaines). 

Rappel : la mairie de 

Craponne n’est pas équipée 

de station biométrique. 

Elle délivre uniquement la 

liste des pièces à fournir. 

Il convient de prendre 

rendez-vous dans les 

mairies les plus proches 

(Vaugneray ou Tassin).

 

 Bal du 13 juillet

Comme le veut la tradition, 

les classes en 6 organisent, 

avec le concours de la 

Municipalité, le bal du 13 

juillet. Il se tiendra devant 

la mairie, à partir de 20h30 

avec buffet et buvette. 

Pour les enfants, parcours 

aventure gonflable. Venez 

nombreux faire la fête avec 

les classes en 6 qui ont 

placé leur année sous le 

signe de la BD.  

Rens. : 04 27 44 64 28 et 

06 03 50 91 50. 

classesen6.craponne@

hotmail.com

Vous venez d'arriver à Craponne et vous souhaitez 
rencontrer des Craponnois bien intégrés ou 
nouvellement arrivés, découvrir votre nouvelle ville, 
participer à des animations variées permanentes ou 
ponctuelles, connaître des adresses utiles, etc.
N'hésitez pas à rejoindre l'équipe de l'AVF !
Accueil les 1er et 3ème mardis de chaque mois de 14h 
à 15h30, salle Jean Moulin, 5, place Charles de Gaulle 
(hors vacances scolaires)  06 61 68 88 44 

En bref...
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ÉCOLES

 Changer le regard  
sur le handicap
Pour cette 3e édition de « sensibilisation aux handicaps » 
les élèves des écoles de Craponne ont pu appréhender les 
différents handicaps (visuel, auditif, moteur et mental) sous 
la forme de modules : conduite d’un fauteuil, essai d’écriture 
en braille, communication en langue des signes, jeux, 
témoignages, etc. L’association pour la Promotion du Civisme 
remercie les enseignants et les animateurs associatifs pour 
leur engagement (Paralysés de France, Craponne Solidarité, 
ADAPEI, ARIMC, Chiens Guides d’Aveugles, Valentin Haüy), 
ainsi que la Municipalité pour son soutien. Une séance de 
restitution des travaux des élèves est organisée dans la 
matinée du 28 mai à l’Espace Rébuffat 



PRÉVENTION

RETOUR SUR 

Un recensement des personnes âgées ou 
handicapées de la commune a lieu chaque 
année au mois de juin. Il permet une 
intervention ciblée des services sanitaires et 
sociaux en cas de déclenchement par le Préfet 
du plan d’alerte et d’urgence.
La demande peut provenir de toute personne 
de 65 ans et plus, ou à partir de 60 ans et 
reconnue inapte au travail, voire même 
d’un tiers (parent, voisin, médecin traitant). 
Les informations sont collectées dans un 
registre nominatif, les données confidentielles 
ne sont transmises qu’au Préfet en cas de 
déclenchement. La demande d’inscription est 
volontaire. Le Maire accuse réception de celle-
ci dans un délai de huit jours. Un courrier sera 
envoyé dans les prochains jours aux personnes 
concernées, dans lequel se trouveront un 
bulletin d’inscription et une notice explicative 
en cas de fortes chaleurs 

Beaucoup de jeunes parents se sont 

déplacés à l’Espace Rébuffat le 21 mars 

dernier. Tout avait été pensé pour favoriser 

les échanges : les 0-6 ans ont pu profiter 

d’espaces d’activités et de jeux dédiés 

pendant que leurs parents pouvaient poser 

leurs questions aux responsables de crèches 

ou aux assistantes maternelles présentes.

Pour les plus grands, le Jardin d’enfants 

et le Centre de Loisirs ont présenté leur 

panel d’activités et plusieurs associations 

proposaient des activités d’éveil (Association 

des Familles, Ecole de Musique, Patronage 

Laïque de Craponne).

Les services de la Mairie ont répondu aux 

questions concernant les inscriptions en 

crèches, au Relais d’Assistantes Maternelles, 

à l’école et ont proposé des activités ludiques 

aux enfants  

 Canicule et  
fortes chaleurs

 Le 1er Forum Petite 
Enfance
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plus d'infos

Centre Communal d’Action 
Sociale de Craponne (CCAS) 
au 04.78.57.82.81 ou le 
numéro national (appel 
gratuit) : 0800 06 66 66

 Nouvelles permanences
RESIDOM

Suite à son déménagement fin novembre, 
l’association d’aide à domicile propose à ses 
bénéficiaires une permanence (avec ou sans rendez-
vous) dans les locaux du Centre Communal d’Action 
Sociale de Craponne tous les 2ème mercredis du mois, 
de 8h30 à 12h. Téléphone : 04 78 57 34 09.



Vendredi 5 juin, de 16h à 19h, la « Fête de la Petite Enfance » 
regroupera les enfants de 0 à 4 ans des différentes  structures 
d’accueil de la Commune (les crèches collectives Bib et Bul et 
Graines de Frimousse, la crèche familiale Tom Pouce et le relais 
d’assistantes maternelles Les Coccinelles). Un goûter sera servi 
à partir de 16h30 sur le parking de l’Espace Rébuffat (interdit à la 
circulation et au stationnement). Puis de 17h30 à 18h30,  tous les 
enfants seront conviés à la guinguette des minis, animée par les 
musiciens de la Compagnie SUPERLEVURE 

L’été sera encore bien rempli sur le Pôle Animation Jeunesse 
de Craponne. Au programme pour toutes les tranches d’âges : 
sorties, séjours, mini camp, activités à gogo, baignade, poney, 
etc. Les thèmes pour cet été :
• 3/13 ans : Un jeu d’enfants,
• 13/17 ans : # YOLO (si vous souhaitez la traduction, passez à 
l’Espace jeunes !).
Une journée portes-ouvertes est prévue le samedi 30 mai 2015 
de 14h à 17h, avec une visite des structures et le début des 
inscriptions pour l’été.
Nous vous donnons rendez-vous également le mercredi 17 juin à 
l’Accueil de loisirs pour la fête de fin d’année, de 19h à 21h 

 Été 2015 :  
le plein d’activités !

ESPACE JEUNES

Le groupe “The Wolf and the Moon”, composé de deux jeunes 

filles de l’Espace jeunes, se produira cette année à la Fête de la 

musique de Craponne. Elles joueront de la musique « folk rock »  

accompagnées d’une guitare et d’une voix. Leur passage sur 

scène est prévu à 19h15, parking de l’Espace Rébuffat 

 1ère participation à la Fête de la musique

FIN D’ANNÉE

 Fête de la Petite Enfance
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PÔLE ANIMATION JEUNESSE

La capacité d’accueil du Jardin 

d’Enfants a été augmentée, 

passant de 12 à 16 places. En 

cohérence avec la mise en 

place des nouveaux rythmes 

scolaires, la structure ouvrira 

également le mercredi matin 

dès la rentrée 2015/2016 

 Du nouveau 
au Jardin 
d’Enfants

ACCUEIL DES 2-4 ANS



 Personnes 
handicapées : 
stationnement gratuit 
facilité
La loi visant à faciliter le station-
nement gratuit des personnes  
handicapées a été publiée au Jour-
nal officiel du 19 mars 2015. Appli-
quée depuis le 18 mai, elle permet 
aux personnes handicapées mu-
nies d’une carte de stationnement 
d’utiliser gratuitement toutes les 
places de stationnement ouvertes 
au public. Sur la commune de 
Craponne, la durée de ce stationne-
ment est limitée à 12h par jour 

MIEUX STATIONNER

 Réunion publique le 
3 juillet : votre avis compte !

 Vitesse limitée  
rue de la Peluze  

Dans le cadre de la révision du PLU-H (Plan Local 
d’Urbanisme et de l’Habitat) mis en place par la Métropole 
de Lyon, la Municipalité vous invite à une réunion de 
concertation publique le vendredi 3 juillet à 19h, salle des 
Enfants de Craponne (avenue Jean Bergeron).
Cette réunion sera  l’occasion d’échanger sur les 
grands défis de développement définis à l’échelle de 
l’agglomération et d’aborder le devenir de notre Commune 
en termes d’aménagement du territoire 

Après deux mois de travaux, la rue de la Peluze est à 
présent une zone limitée à 20 km/h. Nous rappelons que 
les automobilistes, engins motorisés et cyclistes doivent 
donner la priorité aux piétons 

FIN DE TRAVAUX

PLU-H 2016

q u a l i t é  d e  v i e
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 Mieux stationner  
à vélo
La Métropole de Lyon poursuit 
l’installation d’arceaux à vélos sur 
la Commune. Ce stationnement 
assure une meilleure protection 
des deux-roues contre le vol. Plu-
sieurs zones ont été équipées  : le 
cimetière, la rue Centrale, la place 
Andrée-Marie Perrin, l’avenue 
Pierre Dumont, etc. N’hésitez pas 
à les utiliser ! 

MODES DOUX
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S E R V I C E  P U B L I C

Afin de tenir compte du développement de 
nouveaux modes de contact à distance, plus 
modernes et plus accessibles, la Direction 
régionale des Finances Publiques de Rhône-
Alpes et du département du Rhône a fait évoluer 
les horaires d’ouverture au public de ses Centres 
des finances publiques :
• Service des Impôts des Particuliers de Lyon 
Ouest : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h30 à 16h (fermé le mercredi). À partir du 14 
septembre et jusqu’à la fin de l’année 2015, 
ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 16h.

Plus d’infos : 

165, rue Garibaldi 69003 Lyon 04.78.63.23.37 

sip.lyon-ouest@dgfip.finances.gouv.fr 

• Trésorerie de Tassin la Demi-lune : les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h15 à 15h45 (fermé le mercredi).
Plus d’infos : 9 Avenue Lauterbourg 69160 

Tassin-la-Demi-Lune - 04 72 59 12 30

Le site internet impots.gouv.fr, accessible 
24h/24 et 7j/7, délivre également toutes les 
informations fiscales nécessaires et permet 
d’effectuer en ligne l’essentiel des démarches  

Suite à la mise en place de la Métropole de Lyon au 1er janvier 
2015, la Maison du Rhône (MDR) de Craponne est désormais 
rattachée à la Maison du Rhône de Tassin la Demi-Lune. Cette 
annexe prend en charge les demandes de la population de 
Craponne, de Saint-Genis-les-Ollières et bientôt de Francheville. 
La MDR de Craponne intervient dans des domaines variés : 

social, santé, perte d'autonomie, dépendance, handicap, enfance, insertion. Un agent d’accueil répond 
aux questions soit par téléphone, soit physiquement et peut orienter les demandeurs vers le service 
approprié.  Permanences du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.
Plus d’infos : 31, rue du 8 mai 1945 à Craponne - Tél. : 04 78 57 58 57

MAISON DU RHÔNE DE CRAPONNE

 Aux côtés des familles

POLICE MUNICIPALE

L'opération « Tranquillité Vacances » est organisée toute l'année par la police municipale, 

avec le renfort de la gendarmerie nationale. Elle permet aux Craponnois de bénéficier 

gratuitement, sur simple inscription auprès de la police municipale, d'une surveillance 

régulière, à horaires variables de leur domicile ou de leur commerce en leur absence 

(vacances, hospitalisation, etc.). Si vous souhaitez bénéficier de cette surveillance particulière, 

signalez votre absence au moins 48 heures avant votre départ au poste de police municipale 

de Craponne.  
Police municipale - 19, place Charles de Gaulle - 04.78.57.80.76.

 Opération Tranquillité Vacances

BON À SAVOIR

 Nouveaux horaires d'ouverture
des Centres des finances publiques



Organisé par la section cyclo du PLC le dimanche 6 septembre, il est 
ouvert à tous, licenciés ou non, adultes, et mineurs accompagnés d’un 
adulte. Au choix : les « circuits route » (115, 80, 63 km) et les « randonnées 
VTT » (16, 30, 38 et 48 km). Pour soutenir vos efforts, des ravitaillements 
jalonnent les parcours jouissant de vues magnifiques sur les Monts 
du Lyonnais ou le Pilat. Après cette épreuve non chronométrée, sur 
des routes ou des chemins entièrement balisés, vous serez accueillis 
avec une petite collation. Cette manifestation est organisée grâce aux 
bénévoles de la section « cyclo » et avec le soutien des commerçants 
et de la Municipalité. 

ON SORT !

L’Association propose un spectacle théâtral et musical pour 
adultes « Ah l’Amour! » le samedi 6 juin 2015 à 20h30, à l’Espace 
culturel Eole. « Depuis la nuit des temps, il est chanté sur tous 
les tons, sous toutes les latitudes. Larmoyant, joyeux, comique, 
ridicule, mélancolique... C’est lui qui réunit toutes les cultures, 
toutes les espèces. Il porte le même nom quand il s’adresse à 
une femme, un homme, un doberman, un porte-clés ou mon 
beau-frère. Nous allons donc le décliner sous toutes ses formes, 
pour essayer de comprendre ce qui fait sa singularité. Même le 
manque d’amour, c’est parler d’amour. Venez vibrer avec les plus 
grands auteurs, et les plus petits sur ce thème universel ». 

 Soirée théâtre
de l'Association des Familles 

JUMELAGE

Du 27 septembre au 1er octobre 2015, le Comité de Jumelage de Craponne propose un voyage 

commun dans le Berry avec le comité de jumelage allemand "sur les pas de George Sand". Ce 

voyage, ouvert à tous, est l'occasion de faire apprécier à nos amis allemands notre pays sous 

un angle particulier. Nous visiterons les lieux familiers à cette auteure, le parc naturel régional 

de la Brenne et le château de Valençay. Nous assisterons aussi à un concert privé de piano 

(Chopin). Ambiance amicale et sympathique assurée. Hébergement à l'hôtel.  

Date limite des inscriptions : 15 juin 2015  

 Voyage "sur les pas de George Sand" 

 Ne manquez pas   
le Rallye des Blanchisseurs

é v é n e m e n t s
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CYCLISTES

Dominique Porcheret - 04 78 57 28 60
contact@cjcraponne.org - www.cjcraponne.org 

Billets en vente le 6 juin 
à partir de 19h45, dans le 
hall de l’Espace culturel 
Eole (placement libre).

plus d'infos

plus d'infos
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Commerçants, professions libérales, établissements 
publics… nous vous rappelons que vous devez 
déposer votre Agenda d'Accessibilité Programmée 
(Ad'AP) en Mairie, au plus tard le 31 août 2015 
afin que le dossier soit transmis en Préfecture 
pour le 27 septembre 2015. Il est obligatoire 
pour tous les propriétaires ou exploitants 
d’établissements recevant du public (ERP) qui ne 
respecteraient pas leurs obligations d’accessibilité 
(arrêté du 8/12/2014). Il s’agit d’un document de 
programmation pluriannuelle (CERFA 13824*03) qui 
précise la nature et le coût des travaux à effectuer 
et engage le gestionnaire d’établissement qui le 
signe à réaliser les travaux d’accessibilité dans un 
délai de 1 à 3 ans. Dans le cas où l’établissement est 
déjà en conformité avec les règles d’accessibilité, 
l’exploitant devra seulement transmettre 
une attestation sur l’honneur, engageant la 
responsabilité de son auteur. 

BON PLAN

Les entreprises de Craponne qui le souhaitent 
peuvent figurer sur l’annuaire des entreprises 
de la Commune (www.mairie-craponne.fr, 
onglet Commerces & Entreprises). La création 
d’une fiche entreprise est gratuite et se fait 
sur demande du directeur ou du gérant via la 
rubrique « contact » du site internet.
Pour les commerçants, entrepreneurs et arti-
sans déjà référencés dans cet annuaire, pensez 
à bien actualiser votre fiche (changement de 
coordonnées, nouvelle activité ou service, etc.) 
ou à la supprimer en cas de cessation d’activité. 
Des identifiants vous ont été envoyés lors de la 
création de votre fiche. N’hésitez pas à les rede-
mander par mail (rubrique « contact ») si vous 
les avez perdus. 

Service Communication de la Mairie 

au 04.78.57.82.82.

 Référencement

C'EST NOUVEAU !

Sandra Saporito est psychologue clinicienne et 

psychothérapeute. Sa pratique en libéral se concentre 

essentiellement sur les adolescents, les adultes, les seniors 

et les couples avec une possibilité de voir également des 

familles. Consultations au cabinet et à domicile, uniquement 

sur rendez-vous. 

17 A rue Centrale (au-dessus de la Poste) 

Tél. : 07.88.06.16.22 

mail: saporito.sandrapsy@gmail.com 

 Cabinet de psychologie 

RAPPEL

 Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP)

plus d'infos

plus d'infos
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ÉLÈVES 
DE CM1

ÉLÈVES 
DE CM2

De jeunes élus 
très actifs ! 
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Créé en 1989, le Conseil Municipal d’Enfants offre depuis 25 
ans aux jeunes Craponnois de CM1 et de CM2 la possibilité 
de participer activement à la vie de la Commune. Les 
enfants sont élus au mois de septembre pour une durée 
de deux ans (pour les élèves élus en CM1). 20 enfants, 
5 par école, représentent les quatre groupes scolaires. 
L’immersion dans la réalité est totale puisque chacun doit 
d’abord faire campagne auprès de ses camarades avant 
d’être élu en conditions réelles : vote à la Mairie, utilisation 
d’isoloirs et d’urnes, etc. C’est le premier temps fort de leur 
mandat ! Les conseillers municipaux élisent ensuite leur 
Maire, mi-octobre ; le conseil se réunit une fois par mois, en 
Mairie, afin de discuter des projets, rencontres et sorties à 
mettre en place ou bien recevoir un intervenant. 

LA DÉMOCRATIE S'APPREND DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE. 

C'EST CE QU'EXPÉRIMENTENT, PENDANT LEUR MANDAT, 

LES JEUNES ÉLUS DU CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS 

(CME). PORTE-PAROLES DES ENFANTS DE LEUR ÂGE, 

ILS S'ATTACHENT À ÉLABORER ET DÉVELOPPER 

DES PROJETS POUR CRAPONNE. CES ÉCOLIERS 

D'AUJOURD'HUI, CITOYENS DE DEMAIN, DÉCOUVRENT LE 

FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ ET LA PRATIQUE 

DE L'ACTIVITÉ D'ÉLU.
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   Le Conseil  
Municipal d’Enfants  
« Premiers pas vers la citoyenneté »

d o s s i e r
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enfants se sont 
déplacés en Mairie 
pour voter 

nouveaux conseillers 
ont été élus

réunions sont 
organisées de 
novembre à juin 

14

Découvrir la citoyenneté
 Les élus en herbe sont encadrés et accompagnés dans 

leurs projets par Françoise Pelorce (Conseillère Municipale et 
vice-Présidente de la commission scolaire), François-Xavier 
Combasson (Adjoint au Maire en charge des Affaires scolaires) 
et Dominique Escot (service des Affaires scolaires). Les enfants 
participent également aux temps forts de la ville (vœux, fêtes et 
cérémonies commémoratives, inaugurations). Des rencontres 
avec des acteurs locaux sont organisées ponctuellement. 

Encourager les échanges
 Ce mandat a été riche de rencontres.  Dès le mois de 

novembre, des gendarmes de Francheville ont présenté leur 
mission : comment protéger les personnes et faire appliquer la 
loi. Au début un peu intimidés, les enfants ont peu à peu posé de 
nombreuses questions et se sont montrés passionnés par les 

Nous leur proposons des 
projets en lien avec leurs 
préoccupations.



 

ENTRETIEN AVEC...

 Eloïse Dubois 
Maire du Conseil Municipal 

d’Enfants / En classe de CM2 à 
la Gatolière

d o s s i e r
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 Quelles sont, selon 
toi, les qualités pour être 
Maire des enfants ?
C’est important d’être à l’écoute 
des autres, d’être disponible et de 
ne pas avoir peur de lire en pu-
blic. Il faut aussi savoir recueillir 
les idées de ses camarades pour 
pouvoir, ensemble, faire avancer 
Craponne. 

 Quelle est le meilleur 
souvenir de ton mandat ?
Parmi toutes les belles choses 
que j’ai faites cette année, je 
pense que mon meilleur souvenir 
reste la commémoration du 
11 novembre 1918, où nous 
avons célébré le centenaire de 
la grande guerre. Nous avons 
rendu hommage à tous les 
Craponnois morts pour la France 
avec Monsieur le Maire et les 
enfants du CME. C’est là que j’ai 
réalisé toute l’importance de la 
1ère guerre mondiale. Ce jour-là, 
j’étais très contente de faire mon 
premier discours officiel en tant 
que Maire des Enfants, devant 
plein de personnes. 

missions des gendarmes. Le second temps fort de l’année fut la 
présentation du rallye « Aïcha des Gazelles » au Maroc par deux 
pilotes, dont une Craponnoise, Béatrice Fournier. En parallèle 
du rallye, les enfants ont été sollicités par l’association « Cœur 
de Gazelles » pour récolter dans leurs écoles des vêtements 
d’enfants et des produits d’hygiène qui ont été acheminés 
puis distribués chaque soir, sur les bivouacs, aux populations 
nomades du désert marocain. D’autres actions ont également 
ponctué l’année : distribution des colis de Noël aux personnes 
âgées de la Résidence Saint-Exupéry ou encore participation 
à la journée de l’Amitié, deux actions illustrant la nécessité de 
travailler sur les liens inter-générationnels.  

Aller au bout d’un projet
 Les réunions mensuelles permettent au groupe de mettre sur 

pied des projets en lien avec leurs préoccupations quotidiennes. 
La sécurité aux abords des écoles a servi d’axe de travail à la 
création d’une campagne d’affichage. Les dessins des enfants 
ont été déclinés sous la forme d’affiches et de flyers, visibles 
prochainement dans les écoles de Craponne. 
À l’occasion de la 2nde journée citoyenne à Craponne, qui 
aura lieu à l’automne 2015, les enfants travaillent sur un plan 
d’actions ciblées dans le but de sensibiliser la population. Ils 
seront présents sur place le jour de l’évènement pour mettre 
en œuvre ces initiatives. 

S’enrichir sur le plan personnel
 Prendre la parole en public, débattre autour d’un projet, prendre 

des initiatives… c’est aussi ça devenir citoyen ! En associant les 
enfants à la vie de la commune, le conseil Municipal d’Enfants 
leur offre un autre regard sur le monde des adultes, développe 
leur esprit critique et le sens de l’intérêt général. Cette école 
de civisme « grandeur nature » renforce le dialogue entre les 
jeunes et les élus adultes.  Cette année de mandat s’est conclue 
par une belle escapade à Paris, le 7 mai dernier, où le groupe est 
allé visiter les coulisses du Sénat.



a g e n d a  e s p a c e 
c u lt u r e l  e o l e

JUIN
 CONCERT 

DEPARTEMENT JAZZ : 
DEUX BIG BANDS
En partenariat avec le 
Conservatoire de Lyon
Mardi 9 • 20h30

SEPTEMBRE
 REPRISE 

DU CINÉMA 
Mercredi 16 • à 18h et 20h

OCTOBRE
 CONFÉRENCE 

LE GROENLAND, LÀ OÙ 
NAISSENT LES ICEBERGS
Samedi 3 • 20h30

 SPECTACLE CÉLIMÈNE 
ET LE CARDINAL
Samedi 10 • 20h30

Retrouvez tout l'agenda 

culturel de l'Espace Eole sur 

notre site web : 

www.mairie-craponne.fr

rubrique Agenda

 Présentation 
de la saison 2015-2016 
Jeudi 18 juin à 19h30
Venez découvrir la programmation 
de la nouvelle saison culturelle. Le 
duo « Chocolate Kiss » prolongera 
la soirée en musique et en 
chanson ! Et rendez-vous dans le 
hall pour un moment convivial…

coeurde
Coup 



 Abonnez-vous !
BILLETTERIE

CONCERTS

 Fête de la Musique

PROGRAMME :
Devant l’Espace Rébuffat 
•  Grande Harmonie et atelier 

rock de l’Ecole de musique,
• Académie Parenthèse,
•  The Wolf and the Moon  

(Espace jeunes),
• Blue Swing (jazz),
• Zam (pop rock),
• Grock (rock).

Buvette des Classes en 6

À l’Eglise St-Fortunat 
• Amis de l’orgue

Terrasse musicale :
31 bis rue de Verdun

zoom
sur
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Dimanche 21 juin à partir de 17h 

 Deux Big Bands
Répertoire de grands « tubes » 
pour big band, reprises de succès  
« actuels », musiques de films sous 
la direction de Thierry Seneau.

Mardi 9 juin à 20h30
Partenariat avec le Conservatoire de 
Lyon  

Billetterie ouverte pour les abonnements la semaine 26 (du 22 au 27 juin).
 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h
 Mercredi : 9h - 12h 
 Samedi : 10h - 12h

Du 1er au 8 juillet : billetterie pour abonnements et spectacles à l’unité.

CONCERT JAZZ



GARAGE BRIZON
64 av. E. Millaud - Craponne - 04 78 44 85 11 - www.garage-brizon.com



Comme l’an dernier, la 
Médiathèque ouvrira ses 
portes aux lycéens du mar-
di 9 au mardi 16 juin pour 
réviser leur bac au calme 
dans un cadre de travail 
privilégié.
À cette occasion la Mé-
diathèque fait appel aux 
enseignants qui souhaite-
raient s’associer à ce projet 
et donner un peu de leur 
temps pour accompagner 
(bénévolement) les lycéens 
dans leurs révisions. 

 des liseuses
Fin juin, la Médiathèque vous 
proposera de découvrir la lecture 
numérique à travers une sélection 
de romans contemporains. C’est 
une dizaine de liseuses qui sera 
mise à votre disposition.

 un service d’auto-formation 
informatique en ligne
En partenariat avec la 
Médiathèque départementale, 
une offre d'auto-formation en 
informatique vous sera proposée 
grâce à l’offre Vodéclic, plateforme 
qui offre la possibilité de vous 
former à tous les logiciels et 
applications dont vous avez 
besoin au quotidien. 

ANIMATIONS
À VENIR

 RACONT’HISTOIRES
Mercredis 27 mai et 10 juin
à 10h pour les 2/3 ans
à 16h pour les 4/6 ans.

 CINÉZIK
Samedi 30 mai à 10h30
Rencontre autour de 
l’actualité musique et 
cinéma.

 RENCONTRE-
DÉDICACE
Samedi 6 juin à partir de 11h
avec Claire Minne-Beauvoir
pour son 1er roman « Le 
Hameau des roches »

 À VOS LIVRES
Samedi 6 juin à 10h30
Rencontre littéraire, 
à la découverte de 
Premier roman.

 À VOS LIVRES
"SPÉCIAL VACANCES"
Samedi 27 juin à 10h30
En compagnie de Marie 
Hirigoyen, Librairie le 
Jardin des Lettres

 Objectif Réussite
RÉVISIONS 2015

Retrouvez toutes les 

animations sur notre portail :

mediathequeodyssee.mairie-

craponne.fr

Contact : 04.78.57.82.85

Chemin des Jardins d'Eole

ÉVÉNEMENT

 Bibliothèque numérique
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plus d'infos

plus d'infos

Ouverture NON-STOP de la Médiathèque 
du mardi 9 juin au mardi 16 juin
Lundi/Mardi/Mercredi/Jeudi/Vendredi 
de 9h30 à 19h et Samedi de 9h30/12h30. 
Contact : 04.78.57.82.85

Les bibliothécaires vous feront 
découvrir ces nouvelles offres 
le 17 juin à 18h30.

LA MÉDIATHÈQUE DIVERSIFIE SON OFFRE ET VOUS PROPOSE :



  Trophée Olivier Grimbert
MAI

 CONCERT FIN D’ANNÉE
MELTIN’NOTES
ÉCOLE DE MUSIQUE
Samedi 30 • 19h
Espace culturel Eole

JUIN
 SPECTACLE THÉÂTRE 

ENFANTS ADOS
ASSOCIATION DES FAMILLES
Mercredi 17 • 18h30
Salle des Enfants de Craponne

 SPECTACLE DANSES 
MODERNES ENFANTS ADOS
ASSOCIATION DES FAMILLES
Jeudi 18 • 18h30
Salle des Enfants de Craponne 

 FNACA
Vendredi 19
14h30 : concours de pétanque 
Stade bouliste A. Guicherd
19h30 : repas • salle des Enfants 
de Craponne

 JOURNÉE DU PATRIMOINE 
DE PAYS : BALADE ET 
PROJECTION MOULINS À EAU
GREHC 
Samedi 20

 CLASSES RÉUNIES
Samedi 20
14h : concours de pétanque 
Stade Neveu
20h : repas • salle des Enfants de 
Craponne

 CONCOURS BUT 
D’HONNEUR
BOULE DE CRAPONNE
Dimanche 21 • 9h  
Stade bouliste A. Guicherd

 REMISE DES 
RÉCOMPENSES SPORTIVES  
ASSOCIATION DES FAMILLES
Mercredi 24 - 18h
Complexe multisports Olympie 

 DON DU SANG 
DONNEURS DE SANG
Jeudi 25 – 16h-19h 
Espace Rébuffat

a g e n d a

Pour son 10e anniversaire, 
le Trophée Olivier Grimbert, 
compétition de photos sub-
aquatiques destinée aux jeunes 
plongeurs, était de retour à 
Craponne, organisée par le 
Club d’Activité Subaquatique. 
26 participants âgés de 8 à 
14 ans, venus de 5 clubs et 3 
départements de Rhône-Alpes 
et de Bourgogne ont transformé 
durant l’après-midi du 7 mars, 
l’un des bassins de la piscine de 

Vaugneray en véritable studio 
de prise de vues, les participants 
immergeant costumes, acces-
soires et éclairages. Les équipes, 
composées d’un photographe et 
de son modèle avaient 30 minutes 
pour réaliser les deux photos 
qu’elles devaient présenter au jury. 
La 1ère image est libre, la 2nde sur un 
thème imposé : magie et féérie. Les 
équipes du CASC se classent à la 
1ère et à la 3ème place et remportent 
le prix du thème imposé 

a s s o c i at i f PLONGÉE

Prix Modèle : Camille et Lucie Clément

Dans le cadre des journées 
nationales du Qi-Gong (gym-
nastique chinoise), l’As-
sociation des Familles de 
Craponne vous invite à une 
démonstration suivie d’une 
initiation gratuite "tous âges" 
le samedi 6 juin 2015 à 15h30 
sur le parvis de l’Espace 
culturel Eole, rue Centrale 
(repli en cas de pluie à la salle 
des Enfants de Craponne, 
Avenue J. Bergeron)  

ASSOCIATION DES FAMILLES

 Démonstration de Qi-Gong
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 Retour sur événements
Le 28e salon des collectionneurs du 12 avril a connu 
un beau succès grâce aux nombreux exposants et 
visiteurs, à la coopération avec le Jeep Club et au 
beau temps. Le défilé de mode de cinq jeunes filles 
craponnoises a enthousiasmé tous les visiteurs. Le 
16 mai a eu lieu la Nuit des musées pendant laquelle 
nous avons accueilli la conteuse Eliane Philibert 
ainsi que l’ensemble Mandolin’Variation. Depuis le 
mois de mai une petite partie du musée est tempo-
rairement installée au musée Alice Taverne d’Am-
bierle (63), et le 27 juin nous y donnerons une confé-
rence sur la blanchisserie 

GREHC

JOURNÉES 
PORTES OUVERTES 
DANS LES ACTIVITÉS
Du 15 au 27 juin
Les personnes intéressées 
peuvent se rendre directement 
au cours choisi.

ASSOCIATION DES FAMILLES
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 L’Éveil aux sports : transfert réussi
PATRONAGE LAÏQUE

Durant deux ans, le PLC a proposé le mercredi 
matin aux 4-8 ans une découverte du sport en 
général à travers de multiples supports ludiques. 
Le succès obtenu a confirmé le besoin pressenti, 
mais la modification des rythmes scolaires a 
occasionné un « dégât collatéral » en « scolarisant » 
le mercredi matin, et renvoyant au samedi matin 
l’animation de la section d’Eveil aux sports.
Malgré cela, 40 enfants se sont essayés à des 
découvertes très diverses allant des sports collectifs 
traditionnels (basket-ball, football, volley-ball) à des 
jeux moins évidents tels que la lutte douce, le hockey 

en salle, les parcours gymniques, l’ultimate, la 
course d’orientation simplifiée, les jeux d’éveil et de 
spatialisation,  l’athlétisme, le badminton, le scatch-
ball. L’assiduité et la satisfaction des enfants et des 
parents nous ont rassurés quant à la pertinence de 
cette approche. Pour la saison 2015-2016, la section 
reconduira cette offre le samedi matin en deux 
tranches horaires d’une heure (9h30-10h pour les 
4-5 ans, 10h30-11h pour les 6-8 ans) au Complexe 
multisports Olympie 

plus d'infos

André Vellut 
au 04 78 57 27 43 • vellut127@orange.fr

plus d'infos

  Inscriptions
saison 2015/2016
L'année touche à sa fin pour l'école de musique de Craponne. 
Une année riche en concerts (concerts de l'école, des profes-
seurs, des musiques actuelles...) et en nouveautés. Vous pour-
rez, dès fin juin, venir vous inscrire pour la saison prochaine en 
choisissant l'un des nombreux instruments proposés. Des for-
mules de cours dès 4 ans avec l'éveil musical. Nous proposons 
également la formule de « bassin de découverte instrumentale » 
permettant à chaque élève de découvrir 5 instruments dans 
l'année (prêtés par l'école) 

ÉCOLE DE MUSIQUE

http://edmcraponne.fr
04 78 44 88 06  
edmcraponne@gmail.com



Opposition municipale
Craponne à Venir

 Retour sur le Plan de Mandat 2014-2020 
Le Plan de Mandat permet à la majorité 
d’affirmer ses engagements pris lors de 
la campagne électorale et fournit des 
informations sur les futures réalisations 
en terme de calendrier, de délais, de coûts 
prévisionnels. 
La baisse des dotations de l’Etat privant 
Craponne de 1,2 million d’euros sur trois 
années nécessite de contraindre les 
dépenses communales. Toutefois, la 
capacité de financement est également 
impactée par les investissements 
importants (27 millions d’euros) 
réalisés pendant le mandat 2008-2014. 
En effet, même avant l’annonce des 
restrictions budgétaires aux collectivités 
territoriales, il était clair que le potentiel 
d’investissement serait réduit pour ce 
mandat et pour les mandats suivants. 
Nous aurions souhaité que les projets 
directement affectés par la diminution de 
la participation de l’Etat soient identifiés. 
Cette information éviterait que toutes les 
mesures d’économie soient justifiées par 
la baisse des dotations de l’Etat.
Certains projets urgents et que nous 
avons défendus sont déjà engagés 
comme l’extension de l’Ecole Gatolière 
ou programmés telle la rénovation de 
l’école P. Soupault, la construction de 
la seconde phase de la salle Olympie 
dont les vestiaires mais sans la salle de 
gymnastique (qui restera à Rebuffat). 
D’autres projets de la campagne électorale 
: création de la Maison des Associations, 
city-Park, parc paysager, etc. ne figurent 
plus dans les projets. Des renoncements 
qui compensent largement les restrictions 
de dotations. 
Enfin, nous ne trouvons pas les grandes 
orientations en termes d’urbanisme, 
d’habitat, de circulation qui devraient 
être défendues auprès de la Métropole. 
Sans volonté politique affirmée, la 
Métropole risque, encore une fois, de 
prendre le leadership sur l’avenir de 
notre commune…Craponne amorce très 
timidement la concertation concernant 
la révision du Plan Local d’Urbanisme 
et de l’Habitat avec l’ouverture d’ateliers 
destinés aux élus et sans participation 
active des habitants alors que d’autres 
communes ont déjà présenté des projets 
issus d’une large concertation.
Nous ne trouvons pas non plus 
d’orientations claires concernant le 
développement économique et l’emploi. 
Par exemple, quelles relations engager 
avec la Métropole pour renforcer le 
dynamisme de Craponne dans une 
attitude prospective? 
Et qu’en sera-t-il de la promesse 
du maintien des subventions aux 
Associations ?
Mais le Plan de Mandat n’est pas un 
document figé, il peut être ajusté, réajusté, 
enrichi de bonnes idées et de projets 
nouveaux et nous restons ouverts au 
dialogue pour faire avancer Craponne. 

Opposition municipale
Un nouvel élan pour Craponne

 Urbanisme et habitat : 
la densification n’est pas une fatalité !
Un important dossier, qui engage 
l’avenir de Craponne est actuellement 
à l’étude il s’agit de la future révision 
en 2017, du Plan Local d’Urbanisme et 
de l’Habitat de la Métropole de Lyon 
(PLU-H).
Après la présentation en réunion 
publique en mai 2013, par le Grand Lyon, 
des grandes orientations prévues pour 
Craponne,  il est aujourd’hui demandé 
à la commune de mettre en place avec 
l’ensemble des élus municipaux, des 
ateliers de réflexions sur le futur PLU-H.  
Près de huit Français sur dix habitent 
en ville. Les agglomérations abritent 
désormais 47,9 millions d’habitants 
et occupent 22 % du territoire, soit une 
hausse de 19 % de l’espace urbain en 
une décennie. C’est dans ce contexte 
que les communes doivent répondre 
à une double exigence, en apparence 
contradictoire : celle de se développer en 
répondant à des objectifs économiques, 
environnementaux et liés au logement, 
d’une part ; et celle de maîtriser l’habitat 
et préserver le cadre de vie, d’autre part.
Face à une pression immobilière forte,  
les communes ont la responsabilité et 
le devoir de protéger leur « qualité de 
ville ». Dans le respect des équilibres. Et 
avec une offre de services adaptés aux 
besoins et aux attentes de tous. Cette 
« qualité de ville » n’est pas un acquis 
immuable. Une vigilance de chaque 
instant est nécessaire pour conforter 
les atouts de nos territoires et refuser 
toute dégradation.
La démarche de révision du Plan 
local d’urbanisme et d’habitat recèle, 
de ce point de vue, des enjeux de 
première importance : le PLU-H définit 
les objectifs poursuivis en matière 
d’habitat, de déplacements, d’activités 
économiques et d’environnement à 
l’échelle de la Métropole, de ses bassins 
de vie et de chacune de ses communes. 
Le PLU-H doit, certes, fixer des règles 
admises par tous. Mais il ne doit pas 
pour autant sacrifier les spécificités de 
nos territoires sur l’autel d’une doctrine 
(notamment en matière de logement) 
qui s’appliquerait partout, pour tous et 
dans les mêmes conditions.
Aussi, lors des trois ateliers PLU-H de 
notre commune, les quatre élus du 
Groupe Un Nouvel Elan Pour Craponne 
seront force de proposition et seront 
très vigilants quant aux orientations 
et préconisations d’urbanisme que 
le Maire, qui soutient la politique de 
Monsieur Collomb, fera remonter à la 
Métropole. 

Majorité municipale
Ensemble pour Craponne

  Écoles : ça bouge à Craponne ! 
Écoles : la priorité du mandat. 
L’engagement pris voilà un an lors de 
la campagne électorale est en cours 
de concrétisation. Après la rénovation 
des toitures de l’école et du restaurant 
scolaire de l’école du Centre lors de 
l’été et le début de l’automne 2014, le 
restaurant scolaire et la salle d’évolution 
de l’école de la Gatolière sortent de terre 
en ce printemps 2015. Dans un an, les 
enfants pourront profiter de ces deux 
équipements supplémentaires. 2016 
marquera aussi le début des travaux de 
rénovation et de mise aux normes de 
l’école Philippe Soupault ; les travaux 
préparatoires pour la maitrise d’ouvrage 
démarrent dès cette année.
TAP : le prix de la qualité. Craponne a 
choisi d’appliquer la réforme en plaçant 
l’enfant au cœur du projet et en lui 
proposant des activités de qualité. 
Concertation initiale, implication des 
directeurs d’écoles, d’enseignants et 
d’ATSEM, achat de matériels appropriés, 
accompagnement et formation des 
animateurs recrutés au sein des 
personnels municipaux, optimisation 
des organisations, amélioration de 
l’information des parents, évolution au 
fil des mois des activités proposées. 
Objectif : une qualité reconnue des 
activités que l’enquête réalisée sur 
les temps d’activité scolaire (TAP) en 
février 2015 a confirmée. Mais cette 
qualité que nous revendiquons et 
souhaitons maintenir a un prix. Il s’agit 
donc progressivement de rééquilibrer la 
participation des parents (en dessous de 
13 % pour l’exercice en cours) avec celle 
de la commune.
Numérique : l’école de demain… 
aujourd’hui. En équipant l’ensemble de 
ses écoles élémentaires en tableaux 
numériques, Craponne accompagne 
l’évolution de l’enseignement. 
Désormais, depuis février 2015,  toutes 
les écoles élémentaires publiques 
utilisent ce nouvel outil aussi apprécié 
des élèves que des enseignants.
Entrées-sorties : le choix de la sécurité. 
En ayant embauché 5 personnes pour 
sécuriser quotidiennement les arrivées 
à l’école et les départs des écoliers, 
nous tenons un autre engagement 
de campagne. La police municipale 
est elle aussi plus présente. Au-delà, 
des campagnes de sensibilisation 
nécessaires seront mises en œuvre pour 
lutter contre les incivilités répétées, et 
ainsi contribuer un peu plus à protéger 
nos enfants. 

e x p r e s s i o n s  d e s  é l u s
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Laetitia JOUFFREY, 
audioprothésiste 
D.E. à Craponne vous 
invite à découvrir 
la  méthodologie 
Audition Conseil.

"La baisse de l’audition est propre à 
chaque individu. De plus, une aide audi-
tive aussi performante et sophistiquée 
soit-elle ne représente à elle seule que 
50% de la solution. C’est pourquoi il 
est déterminant de bien comprendre les 
besoins et les attentes du patient afi n de 
réaliser une correction auditive effi cace. 

Parlez-nous de la méthodologie 
Audition conseil ?
"Cette méthodologie, aujourd’hui 
parfaitement maîtrisée, repose sur 
une écoute attentive des besoins, 
l’adaptation personnalisée de chaque 
équipement auditif, l’accompagnement 
et le suivi individualisé des patients. Le 
patient bénéfi cie chez Audition Conseil 
de contrôles réguliers et gratuits 

pendant toute la durée de vie de ses 
aides auditives."

Que conseillez-vous aux personnes 
qui ont un doute sur leur audition ?
"Le plus simple est de venir nous 
consulter. Pour cela, il suffi t de prendre 
rendez-vous dans notre centre Audition 
Conseil."

AUDITION CONSEIL, n°1 de la correction auditive  -  www.auditionconseil.fr

Découvrez la méthodologie
AUDITION CONSEIL

pour mieux entendre !

Profi tez de nos offres 
privilégiées

   Test gratuit de votre audition
  Devis et essai Gratuit

AUDITION CONSEIL
54 av. Edouard Millaud 

à CRAPONNE
04 72 66 16 73

 Parking gratuit

a g e n d a  m u n i c i p a l

JUIN
 FÊTE DE LA PETITE ENFANCE

Vendredi 5 • à partir de 16h30 • Parking Espace Rébuffat

 PRÉSENTATION SAISON CULTURELLE 
2015-2016
Jeudi 18 • 19h30 • Espace culturel Eole

 FÊTE DE LA MUSIQUE
Dimanche 21 • à partir de 17h

 CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 30 • 20h30 • Salle du Conseil en Mairie

JUILLET
 RÉUNION PUBLIQUE PLU-H

Vendredi 3 • 19h • Salle des Enfants de Craponne

 BAL DU 13 JUILLET
Lundi 13 • 20h30 • Place Charles de Gaulle

 CÉRÉMONIE FÊTE NATIONALE
Mardi 14 • 10h30 • Place Charles de Gaulle

 MAIRIE DE CRAPONNE 
1 place Charles de Gaulle BP 14 - 69290 CRAPONNE
Tél : 04 78 57 82 82 Fax : 04 78 57 82 84
E-mail : infomairie@mairie-craponne.fr
site : www.mairie-craponne.fr

Horaires d'accueil de l'État-civil :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 / Mercredi et samedi : de 8h30 à 12h
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 PLUS D'INFOS PRATIQUES 
www.mairie-craponne.fr




